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LE PROGRAMME 
J'ai en la satisfaction de m'apercevoir 

que je n'avais pas prêché dans le désert 
• quand j'avais fait la démonstration de 

l'inanité de la conception politique qui 
" ronsiàte à ne voir en France que deux 
1 grands partis. On m'a fait des objections 
u , et on m'a demandé des explications. Ce 
• n'est pas la conspiration du silence. 
I Je suis heureofc de la contradiction. 
k i Elle permet 4a développer, de préciser et 
• d'éclairer la pensée. 

IOn m'a dit : votre article eat comme 
tant d'autres slir le même sujet ; il n'ap
prend rien. 

Vous avez dit qu'on attendait le pro
gramme non d'un parti républicain,mais 

| du parti républicain. C'est une formate, 
mais ce n'est que cela, formule vaine,que 
signifie-t-elle réellement? Ce jropramme, 

I
dont vous attendez merveille, que ne le 
donnezrvous vous-même. 

Le programme ! Non» demandons le 
programme I 

Ma réponse est bien simple. Dans les 
progrèmraes des diverses fractions du 
parti progressiste, il y a des questions qui 

i divisent et il y a des questions sur les
quelles ftacerd est fait, accord révélé par 
les programmes des. élections générales 
de 1883 et des élection# qui se sont faiiee 
depuis. 

Si vous prenez ltf questions qui divi
sent: le scrutin de liste ; l'impôt global et 
progKMsif ; la révision, vous aurez le pro
gramme tfufi parti républicain. 

Si voue prenez les questions sur les
quelles les républicains sont généralement 
d'accord, vous aurez le programme du 
parti républicain. 

Le premier article de ce programme doit 
être l'omon entré tciis les progressistes 
qu'ils soient ou non du même avis sur la 
réforme constitutionnelle sur le mode de 
scrutin, sur l'impôt sur le revenu ; car 
s'ils sont divisés sur les moyens ils Sont 
unis dans un même but : les réformes. 

Ils ge séparent, au contraire, profondé
ment, des conservateurs qui veulent le 
maintien de tous les abus, et des socia
listes qui veolent la destruction de l'état 
social actuel. 

€fette tnfWn si tflsirabTe n'est pas pos
sible avec le cabinet Méline, puisque Ja 
politique ministérielle consiste aujour
d'hui & mettre aux prises les progressistes 
modérés et les progressistes radicaux. 
Tous ceux qui répugnent à l'alliance avec 
la Droite et les ralliés, le gouvernement 
et ses amis les appellent socialistes et 
mènent contre eux 1 hallali. 

On a vu dans l'élection sénatoriale du 
Doubs, un ministre de la République, 
sous prétexte qu'il est conseiller général 
du département,- prendre ouvertement 
parti pour un républicain contre un autre 
républicain, et on trouve cette conduite 
toute naturelle ! 

Voilà où nous en sommes. Les ennemis 
de nos institutions et de l'ordre social 
ont tout lieu d'être satisfaits et ne doivent 
désirer qu'une chose : le maintien au 
pouvoir de pareils agents de division et 
de désorganisation. 

Si l'on veut bien ne pas jeter l'anathème 
aux radicaux, et pas davantage aux mo
dérés, tout devient aisé et fécond. 

Le parti progressiste est d'accord sur la 
nécessité d'une réforme fiscale, sur la 
réforme des droits de succession, sur un 
certain nombre de lois ouvrières comme 
celles de la responsabilité des accidents, 
des retraites pour les invalides du travail. 

Vous voulez une formule du programme 
du parti républicain? 

La Gauche démocratique du Sénat l'a 
donnée,ilyadix-huitmois,enassurantson 
concours à tout cabinet qui s'inspirerait 
des principes que proclamait le groupe 
« convaincu que le pays réclame une po
litique résolument réformatrice dans l'or
dre économique et social, une justice 
égale pour tous, exempte de faiblesses ou 
de complaisances, une administration qui 
impose à tous les agents du gouvernement 
& ses hauts fonctionnaires surtout, unedl 
rection nettement républicaine. » 

Maxime LECOMTE. 
Sénateur du Nord. 

U AVENIR 
DE ROUBAIX-TOURCOING 

Journal nèputoiloaln Quotidien 

Ml* SES MMKCES 
ANNONCES . 0 [r B II li|M 

RÉCLAMES * tr 90 _ 
FAITS DIVERS 0 tr 73 — 
LOCALES I tr. 01 - . 

Les annonces seront reçues ha renaît 
du journal, à Paris, a rA|«ne« ilavM, 
place de la Bourse, 10. 

L'élection sénatoriale 
du Pas-dc-Cnlais 

La situation électorale du Pas-de-Calais 
est nettement dessinée. 

Dès maintenant, l'union est faite dans 
le parti. Il est certain que l«s républicains 
n'aufont qu'un candidat, M. Viseur, vété
rinaire départemental, qui, lors des der
rières élections législatives faillit battre le 
réactionnaire sortant, M. Tailliandier. 
Quelques voix déplacées eussent suffi 
pour apurer ce résultat. 

Le nom d'un autre républicain, M. 
Adolphe Lenglet, adjoint au maire d'Ar-
r&s, avait été prononcé au début de la 
période électorale, 

M. Lenglet et If. Viseur appartiennent 
à la même nuance politique. Ce sont deux, 
républicains résolument progressistes, 
BottomoAi anticléricaux. U existe, «a o» 

tre entre eux. des liens d'amitié scellés 
par vingtannées de luttes communes pour 
le triomphe des idées démocratique. 

Dans ces conditions, il ne pouvait être 
question de lutte entre MM. Lenglet et 
Viseur. 

Tous les dent, dans l'intérêt supérieur 
de la République, pour éviter toute divi
sion dans le parti, résolurent de s'en re 
metlre à un tribunal arbitral, composé 
des électeurs de droit, conseillers géné
raux et d'arrondissement des deux cir
conscriptions législatives d'Arras. 

le rang. La candidature «lihjidh 
teur n'aura pas de défenseur plus con« 
vaincu qae lui. 11 sera le premier à mon
trer l'exemple de la plus ptricte disci
pline. ' : ' 

La sotoqon de cet incfdètft rira «Tail
leurs riefrqui puisse iliiûlauw la situa
tion politique de M. Lengref S'il est jeune 
pardon âge (c'est à peine S'il a lés qua
rante ans exigés pour l'éligibilité au Sé
nat), bien qu il soit jeune, dis-je. il est 
déjà un des vétérans au parti, par les ser
vices rendus. 

Depuis plus de vingt ans il est sur la 
brèche et l'organisation, aujourd'hui si 
solide, du parti républicain dans le Pas-
de-Calais est en grande partie son œuvre. 

Son tour viendra certainement à l'heure 
voulue. Après avoir été, plus qu'aucun 
autre, à la peine, il sera, lui aussi, à 
l'Honneur. 

Povr en revenir à l'élection du 1er août, 
.elle se présente sous les meilleurs aus
pices pour la République. On avait bien 
parlé des revendications de l'arrondisse
ment de Montreuil, non représenté au Sé
nat, et de la candidature éventuelle de 
M. Guyot-Laligant, conseiller général du 
canton de Campagne-les-Hesdin, apparte
nant à la nuance républicaine centre gau
che; mais aucun de ces bruits n'a pris 
corps. 

L38IVL Ri 
grès départemental sera sans doute 
tile. 

Le 1er août, le nom du démocrate Vi
seur sortira triomphant de l'urne à une 
énorme m'irrité. 

A. Trébate. 

Un document gênant 
Nos lecteurs savent que l'évèque do Clermont 

a été récemment décrété d'abus, — châtiment 
bénin s'il en fut, — pour avoir incité les éta
blissements placés sous sa juridiction à résister 
aux injonctions de l'autorité publique et à refu
ser le paiement d'un impôt légalement établi. » 

Dans son numéro d'hier, l*Officiel a publié le 
décret en téte duquel est visé le rapport d 
Conseil d'Etat qni a servi de base â la décisio 
prise contre l'évèque. 

Ce rapport, il eut été intéressant de le lir< 
mais le gouvernement, contrairement h. de nom 
breux précédents et à la jurisprudence établi 
en pareille matière, n'a pascru devoir le publier 
dans l'Officiel. 

Nous serions heureux de savoir pourque 
gouvernement a jugé à propos de violer 103 
ges au profit de l'èvèque rebelle. 

La cérémonie de Notre-Dame 
Le blâme de M. Maxime Lccomte 

Voici, d'après le Journal Officiel, les paroles 
prononcées par notre collaborteur 

M. Maxime Lecomte. — Messieurs. M. te Mi-
_jstrô de l'intérieur a déclaré h la Chambre des dé
putés que la coremonio de Notre-Dame n'avait pas 
eu un Caractère officiel. Il y a la une decleratlon h 

Je dois dire cependant que la masse du public ne 

Elfe ne comprend pas qu'une cérémonie h laquelle 
ont assisté le chef de l'Etat, les membres du Gou-
vernement^pour laquelle on demande des crédits 
Su.am ne 801 P## ^ ° . ° 

Le clergé a pensé comrao le public. Le cardinal-
archevêque de dans nne 1°' ^été po

tence d'un ordre de choses nouveau. 11 parait qu il 
s'est trompé. 

11 v a eu simplement des obsèques, une cérémo
nie pour laquelle le Gouvernement a tenu ii s'asso-

a épouvantable c rophe. 
Dans ces^lin ^ ^ ^ 

iat peut voter ces crédits.Mai 
a lion même de cette cérétnot 
ement qui. âmes yenx.acot 
lâmable. (Très bien ! sur qu 

e impruden 
ncs à gauch 

mbra d'ui 

f'exalUtion do ses idees et par 1 intempérance- de 
son langage, devait prendre U parole. Sachant cela 
il a imprudemment exposé le Président de la Répu
blique, les membres do Gouvernement eux-mêmes, 
les républicain» présents, h subir un langage bles
sant, révoltant pour leurs sentiments les plus chers. 
(Nouvelle approbation sur les mêmes bancs.) 

11 devait prévoir cette manifestation qui tourne-
contre lo bot qu'il avait poursuivi, but d'apai-

. . ..^ renda à de si intereasantec 
que la présence seule do 

, rprise pour tons ceux qui 
le respect de lajoi. J1 devait, ^en même tem^s, 

sement et d'hommage rendu k de si intéressantes 

père Oli 
ont le respeci ae ia toi. u uenn, 

Jrévoir que les paroles du moine froisseraient de 
mes déjà si fortement éproovees. Enfin il devai 

savoir qu'il sortirait do cetto bouche uno injure 
pour la France républicaine (très bien I sur quel
ques bancs k gauche) ; car, messieurs, ceux qu ani
me te fanatisme religieux s'excitent par tes conces
sions mêmes qui leur sont faites, et nous avons tous 

^om'men^déchMn/eV'quo depuis qo'ilJ est tant 
question d'apaisement. 

Dans ces conditions, te blâme doit être très net; 
le Sénat voudra marquer de la façon la plus for
melle que ce qui s'est passé ne peut avoir la force 
d'un précédent. Ce blâme peut être proposé par vote 
de réduction de crédit. C'est ce que Je fais. En vo
tant cette réduction/ te Sénat indiquera au cabinet 
actuel et k ceux qai loi succéderont combien il con
viant d'être circonspect dans des matières si graves 
t\ si délicates. (Applaudissements w quelques 
bancs k gauche). 

Nos Dépêches 
Par Fil Tilèohoniqu« Spécial 

Conseil de Cabinet 
Paris, 1er juillet. — Les ministres se sont réu-

La, Chambre 
Séance du ter juillet 1897 

Avant «eéanco 

M. Saint Martin contre M. Clovis 
Hugus 

Lc% b«j«api ont élu, aujourd'hui, la coinmission 

. .. Hugues. Ont été élus : MM. Btteou, PYébault, 
mrgeois (Vendée), Porteu. Prud'ir'i>ira-. Havolte, 

Chauvin, Forni, Bertrand, daman: • r Tous 
nt opposés k l'autorisation. 

Là séance 

La séance eaf'iwvertê h'î h. 40 sous la pré
sidence de M. Brissôn, président, 

La proteclrôn des pigeons 
La Chambre prend en considération la proposition 

do MM. doiUemin et Dron portant modification de 
"a loi du 22 juillet M96 * or la protectioa des pigeon» 
royageurs. 

LE PRIVILÈGE 
de la Banque de France 

Amendement Vivian! 
M. Vivian! nrésonte «ne disposition addition

nelle ii l'article 9'. 
"Elle tend k décider qu'à partir d« 1er janvier 
)8, la Banque de Franco succédera aux droits, 

obligations et avantages de la Banque de l'Algérie, 
et établira des succursales aux lieux et plaças o(i la 
Banque d'Algérie a déjk établi les siennes. 

Dès 1845, un- -•=-—-=•-* — 
pour l'établisse 
gérie. Pourque 
—le mesure une repuguautc, juu. 

e l'Algérie en est réduite k avoir un établisse
nt financier distinct de celui do la métropole? 
,« commcrco algérien se plaint d'un état de cho-
qui préjudicie ii ses intérêts. Il doit supporter 
change onéreux sur tes billets émanant de la 

Banque d'Algérie qui n'ont pas cours en France, 

Înant aux billets de Banque, il tes faut acheter en 
Igério avoc uno primo da 26 h 30 contins*. 
Pourquoi cette anomalie ? No sont-ce pas là deux 

monnaies fiduciaires, garanties également par la 
F r a n c e ?  . . . .  .  .  

Quant au résultat do cette dualité, il est aussi pré
judiciable pour l'Etat que pour le commerce. La 
Banque d'Algérie coûte U l'Etat millions par an. 
Très bien ! h l'extrême gauche.) 

M. Viviani termine en indiquant qu'on pourrait 
rendre un délai de 5 ans pour retirer compléta
ient l'émission de la Banque d'Algérie qui, avoc le 
omainc foncier qu'elle possède, se U'ansformerait 
isésnent en banque agricole. 
M. Cochery repousse la combinaison proposée 

nj'il estime inacceptable et déclare que le gouver
nement demandera h la Chambro do proroger pour 
deux ans le privilège de la Banque d'Algérie afin de 
donner à la Chambre futuro tout le temps nécessaire 
pour examiner lo régime nouveau qu'il conviendrait 

M. Thomson, député do Constantine, au nom 
os colons, des commerçants d'Algérie, prie la 
Ihambro do ne uas trancher la question comme 1e 
«mande M. Viviani. 

M. Viviani reUro alors son amendement. 
Le rapporteur annonco que la Commission suba-

.itue k son article tO le texte suivaut proposé par 
M, Jour dan | Var) : « Lorsque des circonstances exi
geront l'élévation du taux de l'escompte au-dessus 
ue 5 0(0, les produits qui en résulteront pour la 
Banqno seront déduits des sommes annuellement 
partageables entre les actionnaires. Un quart sera 
ajouté au fonds social et 1e surplus reviendra k 
l'Etat. 

Cet article, ainsi rédigé est adopte, ainsi que 
les articles U à 15 sont adoptés. 

AMENDEMENT PELLETAN 
La Banque en cas de guerre 

Y. Camille Pelletan; nom do M. Bascou et 

te droit 
M. Pelletan. —Si 

i. - Ton 

a"»™!. les ressources et 1e crédit de 

l'heure venue, soumise û la Chambre, 

conduite et do jmlitiqoo ju'on^ no sau 

sment'de'ie0retirer. (Bruit k gauche). 
M. Pelletan. — Pardon. Je poso t 

, récise. L'encaisse do la Banque aura 
«lisparu au milieu des besoins a'uno gui 

ii nne disposition légale, les pouvoirs 
publics aient la faculté de mettre, le cas échéant, le 
droit d'émission au service de la défense nationale 
(Applaudissements rénetas k gauche) 

M. Mèline. — L'Etat a toujours te droit de ré-

lî! Pelletan. 
M. Méline. 
loses que le i 

pas intérêt 

Mémo le droit d'émission ? 
». — Vous voulez me faire dire des 

ne veux pas dire e^ que vous n'avez 

le. ffrès bien I au contre et k droite.) 
IQ do 3 milliards dont elle dispose, la 

Banque pourra soffir« k tootealoa exigences. L' tat, 
en tout cas, comme l'a très bien dit M. Rihot, garje 
toujours soi droit tapérieur de prendra les mesures 
que pourrait exiger 1e salut de 1* patrie. (Très bien! 
k droite et au centra.) 

M. Pelletan. — Qu'est-ce qu'il j a donc Ik-des-
•ous, pour qa'on élude toujours one question pre
sse. (Applaudissements k gaoche.) 

M. Pelletan. — Pourquoi voua-taisex-voas. M. 1e 
Président do Conseil ? Vous M. Ri bot, pourquoi 

lex-voas tes épaule». (Rires et applaudissements 
itrême gaoche). 

.. de Larochefoooâold. — Vous vonlex taer 
1a crédit. (Rameurs a l'extrême gauche). 

M. Pelletan. — Qno», il se trouve quoiqu'on dans 
cette Chambre qui ose dire que noos tuons le crédit 

M de la Rochefoucauld — Depuis lo com. 
nenceineul de «• débat vous faites i« plus grand 
ort au crédit. 

M, Rouvier — Je no comprends pas qu'on débat 
misse s'olever sor le droit supérieur do l'Etat. 

Alors^ja vais développer l'amendement i 
obligée 

ses avis d'émission toutes les ressources qo'il jogera 
nécessaire k la défense naUonale en cas do mobili
sation générale.» 

M. Pelletan recommence ensuite l'histoire des 
lifaculté» oui surgirent en 1870 et des démêlés de 
Btat avec fa banque. 
Pendant qoe M. Pelletan parle k la tribune, on 

— De toutes les fautes cor 
î reste : les poteaux alternat 

tenteriez. (Triple salve k gaucho). 
Hwphat. - lia sont fous. (Bruit). 
Pelletan. — Vous ête? tous des Français, voos 

votore* l'amendement. (Nouvelle salve d'applaudis
sements prolonges k gauche). 

Réponse de II. Méline 
If. Méline. — A qai voulex-vous faire croire 

qu'il n'y a que dé Ce cûté-di de la Chambro qu'on 
comprenne le pathétique? (Exclamations k gauche. 
"Vès bien au centrent k droite). 

M. I'clletan rayrésaate notre convention comme 
ta ttahispn. (Oui, oui, k gaucho) Et tout cela pour 

listes se lèvent, vocifèrent et menacent le prési
dent, du conseil, lui lancent des injures qui se 
perdent dans le bruit. 

M. Brisson cherche à rétablir le silence. 
Sf. Mèline hausse les épaules et attend. En-

Gn le calme renait, utr calme relatif. 
M. Méline.- Si vpus a vies attendu qoe je m'ex-

pliquo. voua auriéz peut-êtro compris co que je 
je voulais dire. Je disais que M. Pelletan fait appel 
ao patriotisme uniquement pour faire prévaloir les 
combinaisons financières qui voui 

irait ù gaw:h»). Mais cette combinaison financière 
tous l'avons, repoussée parce qu'elle serait désas-
reuse pôùr lè pays. (Applaudissements au centre et 
i droite.) Car 1 assignat est la conséquence logiquo 

Je votre système et l'assignat c'est la ruine de la 
Franco. (Applaudissements prolonges u droite et an 
lantro). 

Réplique de U. Pelletan 
M. Pelletan répliqué. Il reproche au gouverne-

aient d'agir de telle sorte qu'en cas do guerre ou 
serait obligé do deposer les armes devant tes Rots-
cbilds. (Applaudissements sur tous les bancs kgau-
*>aj 

M Méline. debout k son banc, très- énervé. — 

M. Pelletan. — Et vraiment^M. te président du 

fcma'question, je vous plauu. (Applaudissements k 
-inche.J 

M. Millerand. — C'est M. de Rotschild qui gon-
srne. (Bruit.) 
L'nraandement Pelletan mis aux voix est 

repoussé par .100 voix contre t'Il. 
M. Brisson. — M. Bmcoa demanda... 
Cris <1 lundi I A lundi i (Bruit k gauche). 

Amendement Bascou 
M Bascou développe son amend?ment. Je i 

us pas illusion sur lo sort do mon amende 
»r il a ici uno majorité d'uno docilité exem 

M Brisson. — Je vous rappelle k l'ordre (Très 

drez je suis chargé de présider la Chambro de 1897 
ie ferai observer tes convenances parlementaires. 

M. Bascou. — Je reproche k cette majorité de 
n'ètro guidée que par des intérêts locaux. (Nouvelles 

M. Cochery do sa^ place ^comba^ l'amendement 

^ L'amendement est repousso par 319 voix con-

Amendement Mesureur 
Nouvel amendement développé par M. Mesureur. 

M. Mesureur demande que la banque prelève 5 OiO 
sur ses bénéfices nets et les inscrive ù un compte do 
participation spécialo de ses employés pour aug
menter la retraite des ouvriers et employés de toot 
grado proportionnellement à leur retraito. 

Combattu par M. Maurice Lebon l'amendement 
t rejeté par 312 voix contre Î07. 

Vote de l'ensemble 
L'ensemble du projet mis aux voix est adopté 

par 419 voix contre 97. On règle ensuite 
l'ordre du jour de lundi. La séance est levée à 
7 heures 35 et renvoyée a demain 3 heures. 

Physionomie de la Chambre 
On aura tout discuté à propos de cette loi sur 

: renouvellement du privilège de la Banque de 
France. Les questions les plus diverses, les iu-
jets les plus contradictoires auront été soulevés 
et tout cela, pour en arriver a voter le projet 
tel que le proposaient la commission et le gou
vernement. Et plus on avançait, plus le débat 
devenait fastidieux. A peine si, par ci par la, 
quelque rare interruption venatt en rompre la 

Celles qui se sont produites aujour-
t particulièrement banales. 

Viviani. Il faisait remarquer que le député 
ommençait à ne plus trouver aussi 
l'institution de la Banque de France, 

puisqu'il proposait maintenant de lui conâer les 
irvices de l'Algérie. Et le ministre ajoutait: 
Notre collègue vient de s'engager k son tour 
ir le chemin de Damas... » — a Oh l il est si 
ncombré ce chemin là ! lit M. Jaurès... Ça été 

ia seule interruption un peu amusante. 
s la dernière partie de la séance, la dis-
i est devenue plus animée. M. Pelletan a 
iveau soulevé la question du rôle mie la 

banque serait appelée à jouer en cas de faerre 
et une bataille fort vive s'est livrée entre le 
député d'Aix, d'une part, le président du conseil 

bre les a jugées suffisantes et l'amendement 
Pellelan a été rejeté à 75 voix de majorité. Une 
tentative nouvelle de M. Bascou n'a pas 

/VmiiiiftoiAii il'i 

SUR PANAMA 

I* Président 
Le président de la nouvelle 

uète sur les affaires du Pe 
'allé est dé| 
ns, rappi 

miére enquête. Jurisconsulte distingué, M. Vallé 
a souvent eu l'occasion d'intervenir utilement 
dans les délicates questions de droit qui se sont 
posées au cours des travaux de l'ancienne com
mission ; il saura de nouveau éclairer de M 
haute compétence, en matière de procédure, 
celles qui ne manqueront pas de se poser de-

~,nt la commission actuelle. • 
M, Ernest .Vallé est né & Avize, dans la Marne, 

le 49 septembre 1845. Avocat au barreau de Pa
ris, il a été secrétaire de M. Leblond, conseiller 
& la Conr de cassation, puis de M. Cresson, bâ
tonnier de l'ordre des avocats. Il est conseiller 
généi-al du canton d'Avisé depuis 1886 et dé
puté de l'arrondissement d'Epernay depuis les 
élections générales de 1889. Candidat républi-

in indépendant, H est inscrit au groupe de 
inion progressiste. — 

La communication d«a dossiers 
Hier, la commission d'enquête avait décidé de 

demande de lo 
A deux heures, M. Vallé arrive au Palais 

Bourbon porteur d'une lettre du garde des 

drons plus parler. C'est égal, on a discuté plus 
d'un mois pour en afriver i» ne pas changer un 
iota au projet présente par K- gouvernement et 

SÉNAT 
Séance du ier juillet 

La Séance est ouverte k 3 heures 10 
présidence de M. Magnin, vicep-résident. 

île demi-solde. 
Une longue discussion s'engage entre M.Le Cour 

Grandmaison et Chovet. rapporteur, puis la 
question est renvoyée k demain 2 h. Ii2. La séance 
est levée k 6 h. 10. 

Paris, 1er juillet. — La 
nênle du conseil supérieur du travail réunie 
matin, sous la présidence de M. Lourtfes, sé 
teur, s'est prononcée pour la rér 

ure oppucauic «uns uuus. 
Elle a également adopté l'application dnrêpo» 

hebdomadaire et le principe de l'assurance obli
gatoire de» ouvriers contre les accidents nus 

dans sa prochaine s 

Congrès de la Fédération des tabacs 

lion inscrite & l'ordre du jour était celle de l'al
location des secours en cas de blessure. Elle a 
donné lieu à une longue discussion qui s'est 
terminée par la décision prise de demander 
l'application d'un règlement uniforme et le 
maintien des propositions du Congrès précédent 

Cas de maladie, le Congrès a décidé, sur la pro
position de M. Lelorrain, délégué du comité 
central, d'en ajourner la discussion jusqu'au 
retour de la délégation qui doit a^oir, demain, 
une entrevue a»*c M. Joubert, directeur des ma
nufactures de l'Etat. 

et ia commission se réunit 
irendre connaissance. 
oici le texte de la réponse du garde des 

i tes procédures closes ayant trait k l'affaire 
nama ; 2- toute la partie de la procédure en 
contro Arton et antres, sosceptible d'être ac-

de M. 1e juge d'inatruet 

pourront être com m 

s danger d'après l'avis 

concernant l'informât 

is, présenterait des dangers. U deu 

l'objet d'à 

i, celle-
do noavoirs suffisants pour 

manaat. Le député socialiste 

>n degoarsuites contre Henry Maret, Naqaet ef 

Après la lecture du garde des sceaux, M. 
uvot Dessaigne demande au'on entende M. 
i Poittevin sur la manière aont les dossiers 

sont classés et sur ce au'ils contiennent, avec 
les renseignements les plus complets. 

M. Doumergue demande qu'on indique les 
dossiers qu'on veut avoir, y compris le dossier 
Dupas et celui de la liquidation civile du baron 
de Reinach. 

La proposition de M. Guyot-Dessaigne est 
adoptée. 

a s'engage ensuite sur la façon 
liera M. Le Poittevin. M. Henri 

l faut demander au garde des 
r l'audition du juge d'instruc' 

également adoptée. 

M. Le Poittevin a été autorisé à se metlre 
rapport avec le président de la commission du 
Panama et a prêter son concours k cette der
nière dans des limites qui ont été déterminées 
par le chef du parquet. 

M. Félix Faure en Russie 
La demande de crédita 

Paris, 1er juillet. — L'Agence Havat publie 
la dépèche suivante : 

« Saint-Pétersbourg, L— , 
. j M. Félix Faure à Péterhoff aura lieu le 11-
28 août et elle durera jusqu'au 14 26 août. » 

Paris, ier juillet. — La demande de crédits 
concernant le voyage du président de la Répu
blique en Russie sera déposée au premier jour, 
samedi au plus tard. Elle ser~ ! "•l'* 
ment de 500,000 francs. 

vraisemblable-

. que, dans l'exposé des motifs, set 
inséré tout ou partie de la lettre d'invitation <1 
ciar au président de la République. 

Le voyage durerait treiie jours, cinq eons 
crés a l'aller, autant au retour et trois joi 

Téléphone 

Annulation du jugement 
contre Grégaire et sea complice* 

Paris, ier juillet. — La Cour suprême,cham-
e criminelle, vient d'admettre le pourvoi 

formé par Grégoire, la veuve Grégoire et la 
Deshayes, contre l'arrêt de la Coar d'assises i» 
'a Seine, les condamnant pour le meurtre da 
)etit Pierre. L'arrêt de la Cour d'assises de la 
Seine.a été cassé et l'affaire renvoyée devant 
ine autre Cour, qui sera désignée ultcrieure-
nent. 

C'est Me Bickart-Sée qui a plaidé pour les 
ippelants. 

Le moyen invoqué et qui a été jugé suffisant, 
est que, bien qu ayant donné lecture aux ac-

Conseil supérieur du travail 

lie avalaidK ie p#* u Muii -Bure 
Jfaris, 1er juillet. — On télégraphie du Mont-

Dore au Gaulois : 
« Une avalanche de grêlons formidables est 

tombée, hier soir, vers six heures un quart, sur 
M ont-Dore et les environ : les plus petits.gros 
mme des noix; les moyens, comme des œufs 

des poules ; beaucoup comme des œdfsde dinde. 
i dnu compte pas les gréions pesant d* 

2,jO à 300 grammes ; beaucoup pèsent davan
tage ; on m'en signale un de 600 grammes, 
pesé devant témoins. Presque tous ont exacte-

' ia forme d'un œuf ; ii en est, cependant, 

Deux heures après, la terre était encore 
blanche de grêlons non fondus et gros encore 

e un œut ordinaire; lorsqu'on marche 
i, ils a'enfoncent en terre comme des 

blissemant thermal, la marquise de F 
ît celle du café du Casino sont < 

très de diamètre. 

Terribles orages 
Auxerre, ier juillet. — La foudre est tombée 
r l'Alcazar d'Eté, à Auxerre. pendant la repré

sentation. Les spectateurs, éblouis par l'éclair, 
* i et plongés ensuite dans 

i l'extinction des lumières, 
s quelques instants littéralement atter-

Vesoul, 1er juillet. — La grêle a fait rage. 
Beaucoup de grêlons avaient la grosseur d'une 
noix. En quelques minutes, les arbre* des pro
menades ont été hachés et la toiture vitrée du 
bâtiment de la halle réduite en miettes. 

L'exposition industrielle installée dans la 
halle est fortement endommagée. Les pertes 

fortement atteint les vignobles d 
'ourçain, Monetay, Chemilly et les autri 

tes ont été saccagées dans tout le rayon depuis 
Neuilly jusqu'à Chevagnes. La foudre a causé 
deux incendies. 

t plus de 300,000 francs de dégâts, u r<> ut 
>r soir de cinq heures trois quarts k six heures 
demie sur Bolbec. 
Certains quartiers ont été bientôt transfoe* 
is en véritables lacs. L'eau, poussée par la 

violence de l'ouragan, entraînait avec alla d'un» 
quantités de terres et envahissait tuu-
marsons, notamment rue Valot. où lea 

mobiliers des locataires furent enfouia sou» Isa 
alluvions. 

Cette masse liquide et fangeuse a également 

dégâts considérables aux appareila-de tiasage et 

par les deux ouragans sont évaluées à un deu*». 

IfOUVELLES ÉTRANGÈRES 

LE TARIF AIHÉRIC*IN 
Washington. 1er juillet. - U « 

des finanoea du Sénat soumettra t 
ment au tarif, autorissat 
traités de < "'jl-T--

-1 


